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Biographie de  
 

l’adjudant  
 

Stéphane Moralia 
 
 
 

 
 
Âgé de 28 ans, l’adjudant Stéphane MORALIA aura servi la France pendant plus de neuf ans. 
 
Engagé volontaire sous-officier à l’École nationale des sous-officiers de Saint-Maixent l’école le 
1er mars 2002, il est nommé sergent le 1er septembre suivant et rejoint le Régiment de marche 
du Tchad (RMT) alors à Noyon le 4 novembre. 
 
Chef de groupe infanterie AMX 10P puis chef de groupe anti-char courte portée, il est promu 
sergent-chef le 1er octobre 2006. 
Sous-officier adjoint au chef de section puis chef de section de combat de l’infanterie blindée, il 
est promu adjudant le 1er octobre 2011. 
 
Le remarquable parcours professionnel de ce jeune sous-officier est jalonné de nombreuses 
opérations extérieures. En 2003, il fait partie de l’opération LICORNE en République de Côte 
d’Ivoire. En 2005, il part pour l’Afghanistan dans le cadre de l’opération PAMIR. En 2007 il 
intervient au Kosovo pour l’opération TRIDENT. En 2008, il prend part à l’opération DAMAN au 
Liban. En 2009, il est pour la première fois sur le continent sud- américain, en Guyane, dans le 
cadre de la mission HARPIE. La même année, en 2011, il est envoyé en mission au Tchad pour 
l’opération EPERVIER, puis retourne en République de Côte d’Ivoire. 
 
Homme de terrain au charisme hors du commun, il brille par son exemplarité et par ses 
compétences techniques. Doué de remarquables qualités de chef, volontaire et motivé, il fait 
preuve d’un professionnalisme sans faille dans l’exercice de ses fonctions.  
 
Le 1er août 2011, il est affecté en Guyane, au 9e Régiment d’infanterie de marine 9e RIMa – 
Cayenne), comme sous-officier adjoint au sein des Commandos de recherche et d’actions en 
jungle (CRAJ) et il est engagé plus particulièrement dans le cadre de l’opération de lutte contre 
l’orpaillage illégal HARPIE. 
 
Le 27 juin 212, engagé dans le cadre de la mission Harpie de lutte contre l’orpaillage clandestin, 
dans le secteur de Dorlin, dans le Sud-ouest de la Guyane, l’adjudant MORALIA, chef d’élément 
commando de recherche et d’action en jungle, est grièvement blessé au cours d’un accrochage 
avec des tireurs embusqués. 
Il est évacué par hélicoptère vers Maripasoula sur une structure médicale. L'adjudant MORALIA 
meurt des suites de ses blessures. 
 
L’adjudant MORALIA est détenteur d’une citation du niveau régiment avec attribution de la croix 
de la valeur militaire, de la médaille d’outre-mer et de la médaille d’or de la Défense nationale 
avec citation à l’ordre du régiment. 
 
Célibataire et sans enfant, l’adjudant Stéphane MORALIA a été tué dans l’accomplissement de 
sa mission au service de la France. 


